
 

 
 
 
 
 

Information aux parents 
 

 
 
 
 
Une augmentation du nombre de cas de scarlatine et d’angine bactériennes a été 
identifiée depuis mi-novembre 2022. 
 
 
La scarlatine est une infection bactérienne, donc contagieuse, causée par une bactérie de 
la famille des streptocoques qui se transmet principalement par voie respiratoire. Après 
une période d’incubation variant principalement de 1 à 7 jours (mais pouvant aller jusqu’à 
30 jours) une fièvre élevée apparaît avec des signes d’angine, langue de couleur 
framboisée et une difficulté à avaler suivie d’une éruption cutanée typique. 
 
L’incubation est de 1 à 7 jours, et la contagiosité chez un cas avéré est stoppée 
après les premières 48h d’un traitement approprié. L’éviction de la collectivité est 
nécessaire pendant ces 48 h.  
 
 

En cas de fièvre et maux de gorge, et/ou éruption cutanée pour votre enfant,  

 

• Consultez rapidement un médecin pour confirmer ou non le diagnostic ; 
 

• Ne renvoyez votre enfant à l’école qu’après les premières 48 heures de 
traitement approprié en cas de diagnostic confirmé. 

 
 
Pour éviter la propagation de la maladie à domicile et en collectivité, le seul moyen 
est de renforcer les règles d’hygiène de base dont le lavage des mains. 
 


